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La Roche sur Yon , le jeudi 12 juillet 2007 



Contact : Anne-Flore MAROT – 06.81.59.13.60
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

JOBS SAISONNIERS, Attention aux arnaques !
La CFDT 85 vous informe sur LA DURÉE DU TRAVAIL
Fixée à 35 heures hebdomadaires pour toutes les entreprises quel que soit leur effectif, la durée légale du travail effectif est une durée de référence, un seuil à partir duquel sont calculées les heures supplémentaires. Il ne s'agit ni d'une durée minimale (les salariés peuvent être employés à temps partiel), ni d'un maximum : des heures supplémentaires peuvent être accomplies dans le respect des durées maximales au-delà desquelles aucun travail ne peut être demandé.

Les heures supplémentaires effectuées doivent apparaître clairement et totalement sur le bulletin de salaire en y faisant apparaître la majoration (10, 20, 25 ou 50%):

Pour les saisonniers, est considéré comme heure supplémentaire toute heure de présence au travail à la demande de l’employeur ou avec son accord implicite, effectuée chaque semaine dans la limite de 45 heures par trimestre.

La durée journalière de doit pas aller au-delà de 10 heures de travail effectif dans une plage horaire de 13 heures d’amplitude (8 heures pour les moins de 18 ans), sauf dans certains secteurs, notamment le secteur Hôtel –Café-Restaurant : 12 heures de travail effectif.

Le temps de repos minimum entre 2 jours de travail ne peut être inférieur à 11heures, 10 heures pour les salariés saisonniers et ceux de la restauration logeant sur leur lieu de travail ou à proximité.

Un salarié a droit, au minimum, à une pause de 20 minutes toutes les 6 heures.

Le repos hebdomadaire légal est normalement d’un jour par semaine (24 h + 11 h de repos quotidien).

NOS CONSEILS : s’il est parfois délicat de compter ses heures sans être mal vu, être saisonnier ne signifie pas qu’il faut accepter n’importe quoi. C’est pourquoi, la CFDT conseille à tous les salariés de noter tous les jours les heures effectuées.

En effet, en cas de litige sur le paiement des heures de travail manquantes et si l’employeur est dans l’incapacité de fournir un état horaire hebdomadaire signé conjointement par l’employeur et le salarié, c’est le relevé horaire du salarié qui fait foi.

LA CFDT, le syndicat des saisonniers :

Passages de la CFDT en août  de 9h30 à 14h:

· Le mardi 7 août à Noirmoutier, place du pré du Duc 

· Le mercredi 8 août à St Gilles Croix de Vie, place de la conserverie 
· Le jeudi 9 août aux Sables d’Olonne, place de la liberté
Permanences CFDT durant l’été :

Challans : 

02.51.93.36.63


Cité de la coursaudière – 1er et 3ème vendredi du mois – 17h à 19h

Les Sables d’Olonne :
02.51.32.39.04




Boulevard de l’Ile Vertime – les lundis et jeudis – 16h30 à 19h30

St Gilles croix de Vie :
02.51.55.15.55




55 rue des artisans – le vendredi – 17h30 à 19h
__________________________________________________________
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